
Zoom sur l’année de césure



Parenthèse sur l’année 
de césure

• La Césure est une suspension 
temporaire et volontaire des 
études.

• Objectifs : expérience 
professionnelle ou personnelle en 
France ou à l'étranger.

• Inscrite dans la loi avec un décret 
et une circulaire d’application



Réalisation d’un projet 

entrepreneurial sous statut 

étudiant

Volontariat / Bénévolat

Formation dans un domaine 

autre que celui de la 

scolarité

Expérience en milieu 

professionnel

L’accord pour une année de césure n’est pas 
automatique.

1 à 2 semestres

Étudiant en formation initiale
inscrit administrativement mais non rattaché 

à sa formation

Accord signé entre l’établissement et 
l’étudiant précisant les modalités 

d'accompagnement et garantissant la 

réintégration de l'étudiant à l'issue de la 

période de césure.



 Cocher la case « césure » au moment de faire ses vœux : donnée 

informative. Les établissements n’ont pas accès à cette information

 Une fois admis, prendre contact avec l’établissement 

d’enseignement supérieur : finaliser la demande de césure

 Le chef d’établissement peut accepter ou non la demande

A partir de janvier

Juillet

Juillet/septembre



Pour aider à choisir un type de mobilité en césure 





www.euroguidance-france.org -> Les différentes formes de mobilité

http://www.euroguidance-france.org/

